
    RÉPURUQUE FRNÇAIE 

PRÉFET DE VAUCLUSE 

Liscoien déparereaal del prascun es 
Faune 

eric prétention des ques cliques 

  

ARRÊTÉ PRÉFECLORAL COMPI 

  

TENTAIRE 

n°S12011-06-06-0080-DDPP du 06 JUIN 2011 

modifiant les dispositions de l'arrêté préfectoral 
d'aurorisation N° $1 2005.05-17-0020-PREF 

du 17 mai 2005 délivré a la société EGIDE pour 
l'exploitation de ses installations sur la eommur 

BOLLENE 

      

vw ke code de l'environnement ec notamment son Tire ler du Livre V : 

VU loi n° 200-321 du 12.04.2000 relative aux droûrs des citoyens dans leurs relations avec es administrations, 

VO le décret n° 85-1025 du 28,11.1983 concernant les relations entre l'adininistrarion et les usagers, 

VU l'arré préfectoral N° SE 2005-05-17-0020.PREF da 17 mai 2005 autorisant La aociété ÉGIDI à exploirer une usine de boitiers hermériques sur le teuicoire de le commune de BOLLEN(: (84500), 

   

VU Je dossier déposé, pour régeluisation, eo date du 4 janvier 2011 par lequel le pétidonnaire porte à li connaissance de Ale Préfee de Vauclose une modificrion non substantielle intervenue sur son sie, conformément aux dispositions de l'article R 512.33 du code de l'environnement, 
   

VU le rapport de l'inspection des installations classées du 24 invars 2011. 

VU 
Technologiques 

du Conseil Déparemental de llEnvironnement et des Risques Sanitaires er {CODERST) en date du 21 vi 2001, 

    

VU l'arrêté préféciomd n° SI 2010-02-17-0060-PREEF du 17 Rvrier 2010 donnant délégation de Sienatuse À Madaine Agnès PINAULT, secrétaire généeale de k préfecture de Vauclnse : 
CONSIDÉRANT que l'exploiunt a adressé à M. le Préfet de Vaucluse l'ensemble des éléments perment d'apprécier la nature du changement apporté au fonctionnement des installations autorisées, 

 



CONSIDERANT que ce changement ne constitue pas modification substanrielle, 

CONSIDÉRANT qu'il s'avère nécessaire d'actualiser certaines des prescriptions de Parrêté 
préfectoral d'antorisation susvisé, 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu. en conséquence, de délivrer un 
complémentaire dans les formes prévues par les dispositions de l'article R 
l'environnement, 

arrêté préfectoral 
31 du code de 

    

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

  

SUR proposition de Madame là Directrice Déparrementale de la Protection des Population 

  

ARRETE 

ARTICLE 1°: 

Les dispositions de Fareèté préfectoral d’auronisation du 17 mai 2005 sont modifiées comme suir. 

ARTICLE 2: 

Le point 1.1 de Particle 1 devient : 

Les installations et activités 
protection de l'environnement, 
suivantes 

  

ées au titre de la nomenclature des installations classées pour le 
l'attiele R 511.9 du Code de l'environnement, sont les 

    

Quantité Régime 
  

ou traitement (nettoyage, décapage, 
conversion, polisage, araque chimique, etc) de surfaces {métrns, 

  

Revêtement me 

  

matières plastiques, semi-condnereurs, etc) pat voie élecrrolktique ou 
chimique, à l'exclusion du nétovage, dépraissage, décapage de surfaces 
visés pur la rubrique 2564, Procédés nélisant des liquides (sans mise en 
œuvre de eadmism), le volume des cuves de traitement étant supérieur 
à 1400 litres. 
Très toxiques (emploi où slochage de substnces et préparations) 
telles que définies à la rubrique 1000, à l'excsion des substances er 
préparations visées explicitement on par famille par d'autres rubriques 

Llit-le “de la nomenclature er à l'exclusion de laraninm et de ses composés.:  284kg D 
Substances et préparations solides : là quantité totale susceptihle 
d'être présente dns l'instllation étaut supérieure ou égale à 200 Eg, 

né 1e 
/eès toxiques (emploi où stock 
telles que définies à la mubrique 1000, à l'exclusion des substances et 
préparations visées explicitement ou par famille par d'autres rubriques 

111-2e de la nomenclarre ec à l'exclusion de l'oraniun et de ses composés. 140 kg D 
Substances et préparations liquides : la quantité torale snsceprible 
d'être présente dans l'irserlbrion étant supérieure à 50 kg, mais 

férienre à 

18280 
litres 

    

    

  

     
substances et préparations) 

    
   

  

     
11312e 7 Toxiques (emploi ou stockage de substances et préparaüons) telles 243 

que définies à ln rubrique 1000, à l'exclusion des mbsmnces et 
préparations visées explicitemenr on par famille par d'autres rubriques 

  

de la nomenclature ainsi que du méuanel Î 
ile susceptible 

de à EL owis 
Substances et préparations liquides : la quantité t 
d'être présente dans l'installation étant supérieure où 

   



Acüvité 
æa10e       

  

  

  

Métaux et allag s(wempe, rail ou venu). OT TT 4 D Refroidissement par dispersion d'eau dans un fax dr (asallidons. 2921 de} 
D 2: Lorsque linsrltion ese du pe * chcuic primaire fermé ®   

  

1:88 dispositions de l'article 2 sont modifiées pour ce qui concerne les points 22 ct 2.4. 
341. - Le point 2.2, devient : 

ent les       
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, «one notament applicables à l'éblis preschptions contenues dans le restes présentés par ordre chronologique dans le tableau ce 

  

     

dessous : 

Dates i Textes i 
15/01/08 na de 15 janvier 2008 rebtif à la protection contre h fondre decurame ostlons | Ï class 
  0/06/06 ÉAniêcé due 30 juin 2006 relatif aux msalhtious de uaitemenrs de surfaces sotunises à} PTT l'aucorisation au trre de in mmbrique 2565 de le nomenctature des installations classé      ('urèté du 29 septembre 2005 relatif à l'évalnation et à prise eo compte de I probabilisé | Forearence, de I cinétique, de linrenshé des effets et de La gravité des conségucaces des | aidents potentiel dans les émides de dangers des instulhtions chsséen soumises à! 

          
; jautorisation 

! 7070 J'Arrèté du 29 juiler 2008 fat le fomnalare da borde de des déchets dangereux FAnêté du 7 juillet 205 franc le contenu des registres mentionnés à l'article R 341-1 de! 97/07/05 code de l'environnement sétif 0 connéle des cieuis de traitement des déches, ut] À concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioncrifs Î is 5 [Airéré du 50 juin 2005 zelatif au programe nakomal d'action conme de palin de) 150/06/05 | | " : : | | milieux 1quatiques par certrines suberances dangereuses | IDéerer n° 205-378 da 20 avril 206 sclacif an programme radomt d'action conne le {pollution des milieux aquatiques par cerines substances dangereuses. 
F jAmêré du 20/avell 2005 pas en appleaton da décier de 2 avril 2005 rhëf au | 1209/04/08 programme national d'action conte L pollution des miieus aquatiques pas cermaines | substances dangereuses 

120/04/05 

  

  

13/12/04 

  

Arrêté du 13 décembre 2004 rehtif aux istlations de refroidissement pur dispersion j d'eau dans un Aux d'air voumises à décleranion au titre deb mbrique ne 2921 

    

| 
Î 2/07 Arrêté du 25 janvier 1097 rehtf à h Imitation des bruits émis dans l'envivonnement par! jIes installations chssées pour la protection de l'environnement 
  

  

  

| 
| ] Atrèté du 10 juillet 1990 modifié selauf à l'interdiction des rejets de certaines sabsanees ft0/07/00 | j ie [ dans les eaux souereaines | 

  

31/03/80 | établissements réglementés au tite de la législation sur les installations class 

| Aurêté du 31 mars 1980 portant réglemention des insuiitions électriques des 
| [susceptibles de présenter des risques d'explosion 
 



3.2. - Le point 2.4 devient 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans Lenus à jour, 

  

= les récépissés de déclaration ee les prescriphions générales, en cas d'installations soumises 
à déclaration non couvertes par ua arrêté d'autorisation, 

= les amêtés préfecomex relié aus instilltions soumises à auturisadon, pris ca 
application de la législation relative aux installations ls: 
Penvironnement, 

  

ées pour la protection de 

= tous les documents, entegistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté. 

  

Les documents peuvent être informatis 
pour K sauvegarde des donné: 
installations classées sur Le site durant 5 années au minbtum 

    

ARTICLE 4: 

Les dispositions de l'article 3 sont modifiées pour ce qui concerne les points À2.1 et 3.22   

Les tableaux contenus dans ces points deviennent respectivement 

    

  

    

   
    

  

   

   

    

  

    

    

  

Tableau 1: 

N° de Installations Haute Diamèt nature débit 
ondu de ur re des nominal 
conduit, menée em. enm  téjes enNm'/h 

1 laveur acido-basique 6 05 He 9 16 000 

2 ssuncteur CN 6 a2 CN 5400 
. prérairemenc 

Î cre È #000 
estracteur CN dédorure 86où 

salle blanche LIL 000 
délantage © aoû 

2000 
2üù0     

Tableau 

  

en mg/Ni 
Conduit - Conduit 

nééeté n°1 et 

__ Politant 

    

     
     ins, exprimés en OF 

chrome torai / Cr VI 
: N 
JO non méthanique 

séchlène E 

  

       
© 0. : 10 

û 
       
       

, mais dans ce cas, des dispositions doivenr être prises 
<. Le dossier doit êwe tenu à la disposition de l'nspertion des



ARTICLE 5 : 

Les dispositions de l'article 5 sont remplacées par Les prescriptions suivantes 

5.1 PRINCIPES DE GESTION 

541 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 
L'esploitant prend touces les disposhions nécessaires dans K conception, l'aménagement, ei l'exploitation de ses installations por assuree une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter L production. 

3.12 SÉPARATION DES DÉCHETS 
Iexploitint effectue à lintérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de fiçon à Faciliter leur œraitement on leur élimination dans des filières spécifiques     
Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 
Les déchets d'emballage visés pat les armicles R 5435-66 à R 3543-72 du code de l'environnement som valouisés par réemploi, recychge où toute autre ncdion visant à oblenir des déchers valorisables ou de Pénergie: 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543.15 et R 543 40 du code de l'environnement portant réglementation de l récupération des huiles vsagées et ses textes d'application (auêté ministériel du 28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réserroirs Étenches er dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où tout autre déchet ton huileux on contaminé par des PCR. 

    

Les piles cr acoumulhteurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R545-151 du code de Fenvironnement relüf à rise sur le marché des piles cr accumulateurs er à leur élimination. 
  

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de T'atricle R 543. 137 À R S43-1$1 da code de l'environnement ; ds sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ox exploitants d'installations d'élimination) où aux professionnels qui nulisent ces déchets pour des æivaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilge. 
1:25 déchets d'équipements électriques er électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 543.201 du code de l'environnement. 

  

  

  

les Huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (eamasscur. d'instilations d'élimination) où exploitants 

3.13 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES DECHETS 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avan leur traitement où leur Élimimaiion, doivent l'éme dans des conditions ne présenunt pas de risques de polluion (prévention dus lessirage par des eux météariques, d'une polluion des caux saperficiclles er souterraines, des envols ec des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement 

   

    

particulier, Les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produix polluants sonr réalisées sur des aires éranches et aménagées pour li récupémtion des éventuels liquides épandus et des enux météoriques sovillées. 
   



  

La quantité de déchets enrreposés sur le site ne doit pas dépasser Les quantités suivantes : 

    
Quantité maximale 

présente à 
l'intérieur de 

l'établissement 

Fréquence 
minimale 

d'enlèvement 
Type de déchets 

  

Déchets non 20 m 2 fois par mois 
dangereux     

  

| Déchets dangeren nsuél 
     

  

514 DÉCHETS TRAITÉS OU  ÉLIMINÉS À EXTÉRIEUR DE 
L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant ét éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir Les intérêts 
risés à l'article L511-1 du code de l'environnement. 11 s'assure que les instullations utilisées pour 

  

cette élimination sont régulièrement autorisées à ect effet 

515 TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expéclié vers l'extéricur doit être accompagné du bordereau de 
suivi étbli en application de l'arrêté ministériel du 29 juiller 2005 relarif au bordereau de suivi des 
déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code de l'environnement 

    
  

  

Les opérations de transport de déchets doivent respeerer les dispositions des article R 34150 à R 
54164 er R 541-790 du code de l'environnement relatif au rruosport par route aa négoce et au 
courrage de déchers. La liste mise à jour des æansporteurs utilisés par lexploitunl, est eue à lt 
disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation où l'exportation de déchers ne peut être réalisée qu'après accord des aurorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parkment européen et du 
Conseil du F4 juin 2006 cancernaor les transferts de déchets, 

16 DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

s par le fonctionnement normal des installations sont limités aux 

    

Les principaux déchets géné: 
quantités suivantes : 

Élimivation 
maximale 

  

“Lype de déchets annuelle 

  

Déchets "non 
dangereux 

  

   

5.1.7 EMBALLAGES INDUSTRIELS 
Les déchets d'emballages industriels disent être éliminés dans les conditions des articles R 5435-66 
à R 54-72 et R 543-74 du code de l'environnement portant application des articles L 541-1 er 
suivants du code de Fenvironnement relatifs à l'élimination des déchers et à Ia récupération des 
matériaux et relatif, notimment, aux déchers d'emballage dont les détenteurs ne sovt pas des 
ménages (.O. du 21 juiller 1994). 

   



ARTICLE 

    

Les dispositions de l'xticle 7 sont modifiées carame suit pour ce qui concerne le poin 7.4. 

Ce point devient : 

Les installrions sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susecpubles de porter grvement atinte, directement ou indirectement à la sécuriré des installations, à li sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 1h foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 
  

ARTICLE 7 

Les dispositions de l'article 10 sont modifiées comme suit pour ce qui conceme les points 111 ee 
10.5. 

  

TL - Le point 10.1 devient 

  Les installations de wairement de surface présentes dans l'émblissement sont conçues, aménagées, exploitées et entretenues conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel relatif aux ateliers de traitement de sutfnce en vigueur sauf dispositions contruires édictées dans le présent avr 

  

  

7-2. - Le dernier alinéa relaif aux transformateurs électriques da point 10.5 est supprimé 

  

ARTIÇLE 8 
La présente décision peut être déférée an Tébunal Administratif de Nîmes dans les conditions fixées aux articles 1. 514-6 et R 514-3-1 du ue ler du livre V du code de l'environnement, reluff aux isstallations classées pour la protection de l'encironnement. Le texte de ces articles cr annexé 

  

au présent arrêté, 

ARTICLE 9 : 
Une copie du présent arrêté est dépend auprès de la mairie de Bollène et peut y être consultée. Un extrait de cet atrêré éaumérant les prescriptions auxquelles l'étiblssement est soumis est affiché pendant une durée minimum d'un mois dans cette marie, Lin procès verbal constarent Faccomplissement de ces formalités dev être adressé à Monsieur le préfer de Vaucluse — Direction départementale de la prorection des populations. 
Le même estrair est publié sur Le site interet de Le préfecture de Vaucluse. 
Un avis au public est inséré par les soins du préfet ct aux frais de l'exploitinr dans deux journaux: locaux ou régionaux difiusés dans rour le département. 

    

  

ARTICLE 19 
Secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, k directrice départementale de h prowerion des populations, le nuire de Bollène, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, Le colonel commandant le groupement de gendarmerie de Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sccx mottfié à l'exploiranr 

   

  

Avignon le ;2 6 JUIN 2011 

Pour le préfet, 
La secrétaire générale, 

Agnès PINAULT 

 



ANNEXE 

Article L514-6 

      L.-Les décisions prises en application des articles L. 512-1, L. 512-3, L. 512-7-3 à L. 512.75, 
S12-12, L. 542-103, L. 5912-20, L. 513.1 à J. 544.2, L. 5144, du 1 de l'ariele L. 513-L3 ex de l'anicle L. 
516-1 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

    

Un décrer en Conseil d'Itat précise les délais dans lesquels ces décisions peuvent être déférées à la 
juridiction administrative 
IL. - supprimé 

LIL. — Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
érieurement à l'affichage où à la publication de l'acte portant   voisinage d'une inseallation classée que pos 

aurorisation ou enregisurement de certe installation ou atténuant les preseriplions primitives ne sont pas 
recevables à déféter ledit arrêté à l juridiction administrative. 

TV.-Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiess, de biens fonciers et immobiliers doivent, le cas 
échéant, mentionner esplicirement les servitudes afférentes instiraées en application dl l'article L. EUI-1- 
5 du code de l'urbanisme. 

Art R. 514-3-1 

_ Sans préjudice de l'application des awticles L. 51-27 ct 1. 5334, les décisions mentionnées au 1 de 
lasticle L. 514-6 er aux articles L. 211.6, L. 214-1Ù et L. 216-2 peuvent être déférées à la juridiction 
administradire : 

  

à — par les tiers, personnes physiques ou morales, les commitnes intéressées ou leurs groupements, ent 
raison des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêt mentionnés aux ailes L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter del publication 
où de l'aFchage de ces décisions. l'outefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenne six 
mois après La pabliention ou l'affichage dl ces décisions, le délai de secours continue à courir jusqu'à 

ce; 
ki de deux mois à compter de a date à hquelle La 

    

    

l'expiration d'une période de six mois après cette n 
«= par les demandeurs où eploirants, dans un dé 
décision leur à été notifiée. 

   


